
Le 31 mars 2021
LES RETRAITÉ.E.S DE LA SANTÉ  

ET DE L’ACTION SOCIALE  
SE MOBILISENT  

Union Fédérale des Retraité.e.s - Case 538 - 263 rue de Paris 93515 Montreuil CEDEX - ufr@sante.cgt.fr - Tél. : 01 55 82 87 57

 NOUS RÉCLAMONS LA REVALORISATION  
DES PENSIONS avec une indexation des pensions  
sur le salaire moyen et une augmentation immédiate  
des minimas de pension, aucune pension ne doit être inférieure au SMIC.

 NOUS RÉCLAMONS LA REVALORISATION DE TOUS LES SALAIRES  
dans le sanitaire, le Social et le Médico-social et non pas des primes. 

 NOUS RÉCLAMONS LE RETOUR DE LA PÉRÉQUATION SALAIRE/RETRAITE  
qui permet l’évolution des pensions du public à chaque augmentation du traitement 
des actif.ves, et revendiquons son extension aux retraité.e.s du privé.

 NOUS RÉCLAMONS LE FINANCEMENT DE LA SANTÉ ET DE LA PERTE 
D’AUTONOMIE à 100% par la Sécurité Sociale intégrale.

 NOUS RÉCLAMONS DES MOYENS HUMAINS, MATÉRIELS ET FINANCIERS  
dans les hôpitaux, les EHPAD, les soins à domicile et services sociaux  
à la hauteur des besoins de la population, la réouverture de lits, de services et 
d’hôpitaux de proximité.

 NOUS RÉCLAMONS LA SUPPRESSION DU FORFAIT PATIENT URGENCE DE 18€ 
à chaque passage non suivi d’une hospitalisation.

à l’appel des 9 organisations de retraité.e.s en France
L Parce que les salaires et les retraites dans 

les secteurs du sanitaire, du social et du 
médico-social sont très bas,

L Parce que l’arrivée en retraite entraîne une 
baisse significative des revenus pour vivre 
décemment pour les salairé.e.s de nos 
secteurs,

L Parce que le gouvernement veut 
faire payer les retraité.e.s, soi-disant 
épargné.e.s financièrement pendant la 
crise sanitaire contrairement aux  
actif.ve.s, en augmentant la CSG et 
en diminuant ainsi nos pensions 
pratiquement gelées depuis plus de 7 ans,

L Parce que le gouvernement souhaite faire 
financer la perte d’autonomie par les 
personnes âgé.e.s ou leur famille,

L Parce que les retraité.e.s payent un lourd 
tribut dans cette crise du Covid (93% des 
personnes décédées avaient plus de 65 
ans). La plupart des retraité.e.s de moins 
de 75 ans n’ont pas accès à la vaccination,

L Parce que l’accès aux services publics de 
santé est de plus en plus difficile pour les 
personnes âgées...

La mobilisation des retraité.e.s s’impose.

Nous refusons d’être sacrifié.e.s, marginalisé.e.s, méprisé.e.s !

LE 31 MARS, SOYONS NOMBREUSES ET NOMBREUX  
À MANIFESTER DANS LES TERRITOIRES.
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